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La commune et le Centre Communal d’Action Sociale ont plus que
jamais leur rôle à jouer pour améliorer le quotidien des Symphorinois,
et ce, quel que soit leur âge.
De la petite enfance aux seniors, en passant par la jeunesse ou les
personnes en difficulté, ils remplissent des missions importantes
d’accueil, d’écoute, de conseils, de solidarité, aident les personnes
isolées, en situation de précarité, de handicap ou en difficulté sociale.
Ils proposent également un mode de garde pour les enfants en bas
âge, un lieu d’activités jeunesse pendant les vacances scolaires et
des animations pour les aînés. 

En partenariat avec la Maison du Rhône et les associations
caritatives, nous essayons au mieux de prendre en charge l’usager.
Ensemble, nous pouvons trouver des solutions.

Cette plaquette vous permet d’identifier l’ensemble des services
proposés à la population : le service social, le pôle seniors, le service
aide à domicile, le relais assistants maternels, le multi-accueil et
l’accueil de loisirs. Sollicitez-les !  
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maire de Saint-Symphorien-d’Ozon,

vice-président de la Communauté de communes 
du pays de l’Ozon,
président du CCAS

Yves Plantier
adjoint aux affaires sociales,

vice-président du CCAS
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De la petite enfance à l’âge mûr, la commune et le
CCAS peuvent vous accompagner à tous les âges. 
Ils regroupent les services suivants :
� Service social
� Pôle seniors
� Service Aide à Domicile
� Relais assistants maternels du val d’Ozon
� Multi-accueil La Coccinelle
� Accueil de loisirs Espace Jeunes

Parmi ses missions : gestions des demandes de logement social,
pré-attribution en partenariat avec les bailleurs sociaux des
appartements vacants, dossiers de demandes d'aide
sociale, réception et instruction des demandes de colis
alimentaires et d’aides financières (factures,
surendettement…) ou de domiciliation…

Parmi ses missions : renseignements et aides aux
personnes âgées ; gestion des plans canicule et
grand froid et du plan tranquillité seniors ; remise de
colis de Noël ou organisation d’un repas pour les
Symphorinois de plus de 70 ans ; invitation aux vœux…

Service social

Pôle seniors
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Le service assure le maintien au domicile des Symphorinois
fragilisés, en état de dépendance passagère ou continue. Sur
place, les agents apportent une aide, selon le besoin défini avec la
personne, dans les actes essentiels de la vie quotidienne : entretien du logement,
repassage du linge, courses de proximité, aide aux repas, démarches
administratives, promenades. Plus qu’un(e) intervenant(e) extérieur(e), l’aide à
domicile peut être au contact des mêmes individus et assurer leur suivi, créant ainsi
de véritables liens. En cas d’absence, une autre personne de l’équipe peut
rapidement la remplacer afin d’assurer un service continu.
L’aide à domicile offre un soutien matériel, moral et social auprès des personnes
âgées ou handicapées qui en font la demande.

Le bénéficiaire peut obtenir une participation financière de la caisse de retraite ou
d’autres organismes en fonction de ses ressources et de son état de santé. Le
dossier, sans frais, est constitué par le service, en mairie ou chez la personne, sous
réserve des pièces justificatives présentées. Il est établi à la carte, en fonction des
besoins et demandes. Le tarif appliqué varie de 0 € à 20,30 €*/ heure, fixé par la
caisse nationale d’assurance vieillesse.
Pour les personnes dépendantes, une allocation départementale personnalisée
d’autonomie est proposée et instruite par la Maison du Rhône (5, rue de la
Barbandière).
Les délais de prise en charge au domicile peuvent être très réactifs, dans la semaine
même de la demande, en cas de sortie d’hospitalisation.

* tarifs 2016
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Pratique
� Renseignements en mairie
24, rue Centrale / 04 78 02 36 36 ou 04 78 02 36 01 ;
mairie@saintsymphoriendozon.fr

 



Pratique

Le Ram est un lieu ressource pour les parents, les assistants maternels et les
enfants de 0 à 3 ans. Il est animé par une éducatrice de jeunes enfants et
travaille en partenariat avec le conseil départemental du Rhône, responsable
de l’agrément des assistants maternels.

Le Ram propose aux familles de les aider dans leurs recherches de garde et de les
accompagner dans leurs fonctions de particuliers employeurs.

Le Ram informe les assistants maternels sur leurs statuts, leurs devoirs et obligations
liés à leur fonction. Il facilite les échanges avec les familles en recherche de garde.
Il permet les rencontres entre assistants maternels et favorise l’élaboration de projets
communs. 

Le Ram favorise l’éveil des enfants par la diversité des activités proposées. Il leur
permet de faire leurs premiers pas vers la socialisation au travers d’expériences de
vie en groupe.

L’accueil des enfants se fait à leur domicile. Le service Protection maternelle et
infantile de la Maison du Rhône de Saint-Symphorien-d’Ozon délivre l’agrément
obligatoire à tout accueil d’enfant.
> Pour tous renseignements, contactez la puéricultrice de la Protection
maternelle et infantile (PMI) à la Maison du Rhône.

Lieu d’information et d’écoute pour les parents 

Lieu de partage pour les assistants maternels

Lieu de rencontre et d’éveil pour les enfants

Les assistants maternels agréés
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� Accueil au relais
Permanence sur rendez-vous à
l’Orangerie (Parc Municipal) 
Mardi : 13 h 30 - 20 h 00
D’autres créneaux de rencontres sont
possibles sur rendez-vous.

� Maison du département 
du Rhône
5, rue de la Barbandière
04 78 02 34 90

� Temps collectifs
Accueil des enfants et 
des assistants maternels
• Orangerie
Parc Municipal
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
8 h 45 - 11 h 30

04 78 02 07 26 ; ram@saintsymphoriendozon.fr

 



Établissement d’accueil du jeune enfant, la structure offre
une capacité de vingt places, réservées aux enfants entre 
3 mois et 3 ans et 9 mois habitant Saint-Symphorien-d’Ozon.

Les enfants peuvent être accueillis en demi-journée (matin ou après-midi), avec ou
sans repas, ou en journée complète. 

Deux formules sont proposées :
� accueil régulier
Il est fixé par un contrat. Toutes les demandes sont étudiées lors des commissions
Petite Enfance avant admission.
� accueil occasionnel
Les réservations se font la semaine précédant la venue de l’enfant.

Le multi-accueil est avant tout attentif aux besoins individuels des enfants en veillant
à respecter leur rythme de développement. L’autonomie est favorisée au travers
d’activités psychomotrices, sensorielles et en rapport avec le langage.

Les différents modes de garde permettent aux parents de concilier vie familiale et
professionnelle. Ils peuvent également participer à la vie de la structure et être
sollicités lors d’actions ou d’évènements.

La prise en charge quotidienne

Un lieu adapté aux besoins des enfants et des parents
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04 78 02 18 23 ; eaje@saintsymphoriendozon.fr
Parc Municipal (à côté de l’école maternelle du Parc)
• Ouverture du lundi au vendredi, de 7 h 30 à 18 h 00
Fermeture trois semaines en août, une semaine à Noël et une semaine durant
les vacances de printemps.
• Inscriptions sur rendez-vous
Documents à fournir : numéro allocataire de la Caf, photocopies du carnet de
vaccination, du livret de famille, d’un justificatif de domicile et d’une attestation
d’assurance responsabilité civile au nom de l’enfant.

 



Il accueille les enfants de la petite section (à partir de 3 ans) jusqu’en classe
de 3e, pendant les vacances scolaires et les mercredis en période scolaire,
autour d’activités manuelles, sportives, culturelles et de loisirs adaptées à leur
âge. 
L’équipe encadrante s’entoure d’animateurs vacataires qui interviennent tout au long
de l’année et sont chargés de respecter le projet éducatif défini.

Hors vacances scolaires, tous les mercredis de l’année de 8 h 00 à 18 h 00, l’Espace
Jeunes propose pour les enfants de la petite section jusqu'en classe de CM2 des
activités manuelles, ludiques ou physiques. C’est Pass’ Mercredi ! Répartis par niveau
(maternelle ou élémentaire), les enfants s’adonneront à de nombreuses animations.
> Inscription à la carte : en journée, le matin ou l’après-midi 
(avec ou sans repas). Repas fourni. 

Au programme des vacances scolaires, des activités manuelles, sportives, des jeux,
sorties et mini-séjours, de la petite section à la 3e, pendant les vacances scolaires,
de 8 h 00 à 18 h 00. 
> Repas fourni. 

Pass' Mercredi

Pass’ Vacances
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� Antenne administrative
Bureau de l’Espace Jeunes
rue Thomas Blanchet - Tél. : 04 78 02 46 93
espace-jeunes@saintsymphoriendozon.fr

Lundi, mardi, jeudi : 9 h 00 - 12 h 00 ; 
14 h 00 - 18 h 00. Vendredi : 9 h 00 - 12 h 00

� Accueil de loisirs
• École des Marais
Rue René Cassin - Tél. : 06 08 27 80 43
Fonctionnement les mercredis et vacances
scolaires pour les enfants en classe de maternelles
et d’élémentaires.
• Pôle Jeunesse
17, rue du Pontet - Tél. : 06 08 27 80 43
Fonctionnement les mercredis (CM1-CM2) 
et les vacances scolaires (CM2 > 4e).
> Programme, dossier d’inscription,
règlement intérieur… :
www.saintsymphoriendozon.fr

 

> Inscription
Toute inscription faite directement
auprès du personnel prévaut sur 
une inscription par téléphone,
répondeur ou mail. 
Pour Pass’ Vacances, 
deux jours consécutifs 
minimum sont obligatoires.  

Documents à fournir avant 
le démarrage des activités :
� fiche d’inscription (validité
permanente sauf en cas de
changement de coordonnées) ;
� attestation sur l’honneur 
(valable une année scolaire) ;
� fiche sanitaire et de
renseignements 
(valable une année scolaire) ;
� attestation d'assurance
responsabilité civile et garantie
individuelle accident 
(valable une année)
� planning prévisionnel 
(pour Pass’ Mercredi).



Les temps périscolaires sont facultatifs. Ils comprennent la garderie du matin,
la restauration de midi et la garderie du soir. Ils sont destinés aux enfants de
la petite section au CM2.

> Lieux : écoles du Parc et des Marais

* Les enfants scolarisés à l'école du Parc et à l'école Saint-Claude la Colombière mangeront au
Restaurant des 2 écoles (rue Neuve), ceux des Marais déjeuneront au sein de leur établissement.

Lundi / Mardi / Jeudi / Vendredi
Garderie du matin 7 h 20 > 8 h 30

École 8 h 30 > 11 h 45

Restauration et pause méridienne* 11 h 45 > 13 h 45

École 13 h 45 > 16 h 30

Garderie du soir 16 h 30 > 18 h 30
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Les familles doivent obligatoirement communiquer un planning prévisionnel
déterminant les jours de fréquentation de la garderie du matin, du restaurant
scolaire et/ou de la garderie du soir. 

Rendez-vous sur le portail périscolaire
> Service Vie scolaire : 04 78 02 36 36 ;

Planning des activités, règlement intérieur, menus, paiement en ligne, 
portail périscolaire : www.saintsymphoriendozon.fr

 



� École des Marais
rue René Cassin
Maternelle : 04 78 02 01 75
Élémentaire : 04 78 02 03 79

� École du Parc
Parc Municipal
Maternelle : 04 78 02 81 15
Élémentaire : 04 78 02 73 43

� École privée Saint-Claude La Colombière
1, rue du Parc
Maternelle / Élémentaire : 04 78 02 83 72

Se renseigner tout au long de l’année auprès des écoles. Parmi les documents à
fournir : le livret de famille, le carnet de santé, un justificatif de domicile, un certificat
de radiation (si l'enfant était inscrit dans un autre établissement scolaire).

• Lundi, mardi, jeudi et vendredi
De 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 45 à 16 h 30

Inscriptions 

La journée d’enseignement public
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Des activités et festivités tout au long de l’année, 
pour tous les âges !

� Vœux aux seniors
� Carnaval  
� Repas des seniors
� Chasse aux œufs
� Pique-nique
� Fête d’été
� Semaine du goût
� La Grande Lessive 
� Halloween
� Colis festifs pour les seniors
� Noël de la Petite Enfance
� Rendez-vous intergénérationnels avec 
la maison de retraite Châteauvieux
� Lectures et contes à 
la bibliothèque municipale
� Promenades « à la rencontre » 
des assistants maternels entre 
le centre et le quartier des Marais 
� Ateliers découverte avec des acteurs locaux
� Sorties cinéma, piscine, parcs de loisirs
� Rencontres entre les structures Petite Enfance…
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Pôle Jeunesse

École des Marais

directeur de la publication : Pierre Ballesio
conception graphique : Catherine Ornon
tirage : 1 300 exemplaires
mise à jour : octobre 2017

Hôtel de Ville
24, rue Centrale
69390 Saint-Symphorien-d’Ozon
04 78 02 36 36
www.saintsymphoriendozon.fr
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École

Petite Enfance

Service social,
Pôle seniors

Service
Aide à Domicile

Jeunesse

École Saint-Claude
La Colombière

La Coccinelle

Espace Jeunes
(bureaux)

Ram du Val d'Ozon
(bâtiment Orangerie)

Service Aide à Domicile

École du Parc

Service social, Pôle seniors
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